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SSÉÉAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAALL  DDUU  2277  FFÉÉVVRRIIEERR  22000077  
 

La séance a lieu dans la salle des séances de la maison communale à Roeser. Elle débute à 14.30 heures et se 
termine à 16.35 heures. La séance est présidée par Monsieur Arthur Sinner. 

Présences : Marcel Dondelinger, Suzette Dostert-Wagener, Pierrette Ferro-Ruckert, Nicole Frantz, Tom Jungen 
(quitte la séance à 16h30 et ne participe pas aux votes des points 10.1, 10.2 et 10.3), Léonie Klein-Hoffmann, 
Renée Quintus-Schanen, Edy Reding, Jean-Paul Reiter, Camille Schleck, Arthur Sinner. 

Absence(s) : / 

 

Remarque : Lorsque le vote n’est pas spécifié, la décision a été prise à l’unanimité des voix. 

 

1.1 Communications du collège échevinal 

Le collège échevinal informe sur : 

 le départ à la retraite de M. Arsène Feidt, 
receveur communal, pour le 1er mars 2007; 

 les plaintes de plusieurs citoyens relatives 
aux antennes GSM installées sur le château 
d’eau de Crauthem. 

1.2 Questions écrites des conseillers 

Le conseiller Edy Reding a présenté une question 
écrite relative à la politique des bâtisses au 
Roeserbann. 

1.3 Résolution pour le maintien d'un bureau 
de poste sur le territoire de la commune de 
Roeser 

La résolution proposée par le groupe LSAP relative au 
maintien d'un bureau de poste sur le territoire de la 
commune de Roeser est approuvée. 

2.1 Acte de notoriété 

L’acte établi par Me Martine Schaeffer, notaire de 
résidence à Remich, relatif à la possession 
trentenaire au bénéfice de l'administration 
communale de Roeser de fonds ayant appartenus au 
Syndicat des chemins ruraux de la Commune de 
Roeser, sis section B de Berchem, au lieu-dit "Im 
Widem", est approuvé. 

2.2 Cimetières communaux 

Treize concessions de cimetière ayant expiré en 
2006 sont renouvelées pour une durée de 15 ans. 

3.1 Organisation scolaire 2006/2007 

Les contrats de louage de service à durée déterminée 
pour chargés de cours dans l'enseignement primaire 

et l'éducation préscolaire pour la période du 1er 
trimestre 2006/2007 sont approuvés. 

3.2 Personnel enseignant 

Un congé sans traitement du 1er septembre 2007 au 
31 août 2008 est autorisé à Mme Fanni Muller, 
institutrice à l'enseignement primaire de la commune 
de Roeser. 

4.1 Subsides aux associations 

Un subside extraordinaire de 125.- € est alloué au DT 
Betebuerg-Peppeng à titre de soutien financier du 
tournoi par individuel "Grand Prix du DT Betebuerg-
Peppeng". 

4.2 Subsides aux associations 

Un subside extraordinaire de 100.- € est alloué à la 
Ville de Dudelange à l'occasion des fêtes du 
centenaire de la ville. 

 VOTE  
8 Oui 3 Non 0 Abstention(s) 

4.3 Subventions de fonctionnement : 
modification de la liste 

La liste déterminant les subventions de 
fonctionnement allouées à certaines associations 
ayant un intérêt culturel particulier est modifiée 
comme suit : 

 Colonies de vacances : 12.500 € 

5. Budget 2007 - Engagement de l'emprunt 
prévu au budget 

L’emprunt prévu au budget initial approuvé de 2007 
portant sur le montant de 3.300.000 € est contracté. 

 VOTE  
8 Oui 3 Non 0 Abstention(s) 

6.1 Réglementation de la circulation 

Le règlement d'urgence édicté par le collège 
échevinal le 8 février 2007 relatif à la limitation de la 
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circulation dans la rue de l'Alzette à Roeser est 
confirmé. 

6.2 Réglementation de la circulation 

Après concertation avec le commandant du 
Commissariat de Proximité de Roeser le 
stationnement alternatif dans la Grand-Rue à Roeser, 
plus particulièrement à hauteur des chantiers de 
construction, est suspendu et remplacé par une 
autorisation de stationnement des véhicules du côté 
des chantiers et une interdiction de stationnement 
permanente sur le côté opposé. Le passage des 
piétons sur le trottoir est soumis à la même 
interdiction. La réglementation provisoire est prévue 
pour la section de rue située entre les numéros 3 et 
11. 

 VOTE  
10 Oui 1 Non 0 Abstention(s) 

7. Questions orales des conseillers 

Marcel Dondlinger : 

 Je propose d’aménager un arrêt de bus 
supplémentaire près du nouvel hôpital au 
Kircherg pour la ligne de bus 194. 
[Réponse : Une demande dans ce sens sera 
adressée au Ministère du Transport]. 

Suzette Dostert-Wagner : 

 Il faudrait réglementer autrement le 
stationnement dans la rue de la Montagne à 
Crauthem. 

Renée Quintus-Schanen : 

 Je propose la pose de bornes sur le chemin 
qui longe les chemins de fer à Livange afin 
d’empêcher le passage de voitures. 

Edy Reding : 

 Afin de garantir la sécurité de la circulation 
dans la route de Hellange à Crauthem il 
serait préférable de supprimer le 
stationnement alternatif et de le remplacer 
par une interdiction permanente sur un côté 
de la route. 

Camille Schleck : 

 Le stationnement de poids lourds au milieu 
de la route dans la zone industrielle de 
Livange est devenu inacceptable en raison 
de l'augmentation du nombre d'accidents à 
cet endroit. 

8.1 Remplacement d'un membre à la 
commission «Environnement et tiers-monde» 

À huis clos et par vote secret M. Luc Wener est 
nommé en remplacement de Mme Martine Kettel, 
laquelle ne peut plus siéger à la commission suite à 
son déménagement dans une autre commune. 

8.2 Remplacement d'un membre à la 
commission «Bâtisses et urbanisme» 

À huis clos et par vote secret M. Nic Biewer est 
nommé en remplacement de M. Christian Biever, 
lequel ne peut plus siéger à la commission suite à 
son déménagement dans une autre commune. 

9.1 Personnel enseignant 

À huis clos et par vote secret la démission présentée 
par Mme Josette Schutz-Wolter, institutrice à 
l’enseignement primaire de la commune de Roeser 
depuis l’année scolaire 1988-1989, est acceptée. 

9.2 Personnel enseignant 

À huis clos et par vote secret la démission présentée 
par Mme Monique Bourkel, institutrice à l'éducation 
précoce de la commune de Roeser depuis l’année 
scolaire 2005/2006, est acceptée. 

9.3 Poste d'expéditionnaire technique - 
Nomination 

À huis clos et par vote secret M. Pierre Mersch est 
nommé au poste vacant d'expéditionnaire technique. 

10. Indigénat 

En séance secrète le conseil se prononce sur deux 
demandes en naturalisation et sur une déclaration 
d'option pour l'obtention de la nationalité 
luxembourgeoise. 


